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Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par un des 
maîtres en Chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat acquiesce à la 
dite adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, en remplissant le blanc par les mots 
“ Sénat et ”,

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowel 1, a proposé: 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

dans les termes suivants ;
A Son Excellence le Très-honorable Sir Gilbert John Billot, Comte de Minto et 

Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron de Minto de Minto, comté do Roxburgh, dans la pairie de,la Grande- 
Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur 
général du Canada.

Plaise X Votre Excellence :—
Nous, le Sénat et la du Canada, réunis en Parlement

avons voté conjointement une adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, pour lui 
exprimer le regret sincère et profond que nous a causé le décès de notre regrettée 
Souveraine la Reine Victoria, et nous prions respectueusement Votre Excellence de 
vouloir bien transmettre la dite adresse en la manière que Votre Excellence jugera 
convenable afin qu’elle soit déposée au pied du Trône.

La question do concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 

Bowell, il a été
Ordonné, que Son Honneur le Président signe la dite adresse au nom du Sénat. 
Ordonné, que l’un des maîtres en Chancellerie se rende à la Chambre des Com

munes et informe cette Chambre que le Sénat a passé la dite adresse auquel il 
demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable M. Ellis, à savoir :

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien 
voulu faire aux deux Chambres du parlement :
A Son Excellence le Très-honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto et 

Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande- 
Bretagne; Baronnet do la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général 
du Canada.

Plaise X Votre Excellence :

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé 
en parlement, demandons qu’il nous soit permis d’offrir nos humbles remercîments 
à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.
Après un nouveau débat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime

ment résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.


